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Compte-rendu 

Réunion Mensuelle des Membres  

Février 2019 

 

 

Horaire :  

10h 30mn à 12h 

ONG membres représentées :  

▪ SIF 

▪ SOLTHIS 

▪ CPS 

▪ Eclosio 

▪ LVIA 

▪ Eau Vive  

▪ Samu Social 

▪ EDUCO 

▪ BROOK 

▪ Child Fun 

▪ VIS 

▪ ACTED 

 

Ordre du jour / Points abordés :  

1. Retour sur les activités réalisées  

2. Informations sur la révision du Décret 2015-145 

3. Programmation de JOKKALE 2 

4. Diffusion documentaire JOKKALE  

5. Espace privée du site internet et cartographie  

 

 

 

1. Retour sur les activités réalisées  

PFONGUE  

Groupe Thématique « Artisanat » 

Il s’agissait de la première rencontre Groupe Thématique (GT) « Artisanat ». La 

création de ce GT faisant suite au 26ème Deb’ataya qui avait pour thème « Artisanat 

» et qui s’était tenu le 18 Décembre 2018. La CNAS et la PFONGUE sont à l’initiative 

de ce Groupe Thématique.   

Le 6eme Groupe Thématique GT « Migration », est prévue le 26/02/2019 et traitera de 

la « Migration des enfants ». Il permettra de comprendre les motivations qui poussent 

les enfants à la migration à travers des échanges de différents acteurs et de Lister les 

conditions de migrations des enfants. 

Deb’ataya  

Le prochain Deb’ataya portera sur la collecte, le traitement et la gestion des données 

pour un développement local participatif. L’occasion pour IDinsight, ONG qui promeut 

l’utilisation d’outils analytiques pour aider à l’éradication de la pauvreté, de présenter 

leurs travaux et de parler de l’importance du bon traitement de nos données. 

L’occasion également pour l’ONG ACRA, de présenter ses activités  de collecte de 
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traitement et de gestion de données  à travers des outils adaptés dans le domaine de 

l’eau et de l’assainissement pour une meilleur gouvernance locale.  

Dans le cadre de la TaFAé une visite est prévue, nous serons accueillis par l’ONG 

AGRISUD, qui nous fera découvrir les parcelles agroécologiques de son projet PRPA. 

Cette journée sera également l’occasion de discuter de la visibilité des produits 

agroécologiques sur les marchés 

L’arrivée du nouveau stagiaire Simon BOUWENS, qui se chargera de mener une étude 

sur « les leviers qui facilitent l’adoption des pratiques agroécologiques par les 

agriculteurs sénégalais » à travers des enquêtes réalisés auprès des membres du 

réseau (chercheurs, ONG internationales, ONG et associations locales, organisations 

paysannes et agriculteurs).  

 

2. Révision du Décret 2015-145 fixant les modalités d’intervention des ONG 

au Sénégal  

Le mercredi 16 janvier 2018 à 10 heures, s’est tenue, dans la salle de réunion du 

Ministère de l’Intérieur sous la présidence de Monsieur Doune Pathé MBENGUE, 

Directeur du partenariat avec les ONG, la réunion du comité ad-hoc chargé de réfléchir 

sur le renforcement du partenariat Gouvernement-ONG.   

Il est ressorti du brainstorming, la proposition consistant à identifier des actions 

pertinentes dont la réalisation permettra de renforcer le partenariat et de résoudre les 

problèmes lancinants auxquels les ONG sont confrontées.  

A ce sujet, les actions ci-après ont été déclinées : 

▪ Deux réunions du comité ad-hoc pour affiner et finaliser les propositions 

d’amélioration du décret n°2015-145 du 04 février 2015 fixant les modalités 

d’intervention des ONG ;  

▪ Tenue vers le mois de juillet d’un atelier national ayant pour objet, d’une part, 

partager les propositions de modification arrêtées et, d’autre part, de 

sensibiliser sur le cadre juridique en vigueur régissant les ONG et Association 

au Sénégal ; 

▪ Réfléchir sur un outil de capitalisation des actions des ONG et un canevas de 

suivi-évaluation des interventions de ces organismes ; 

▪ Renforcer la DPONG dans le sens de lui permettre de mieux se positionner sur 

le dispositif de gestion et d’encadrement des ONG.  

Ainsi, le mercredi 6 février, une première réunion du comité ad-hoc s’est tenue pour 

révision des articles du Décret 2015-145. La moitié des articles ont été traités durant 

cette rencontre et notamment les articles : 7, 8, 9, 10, 11, 19, 20, 22, 23, 24, 28, 31, 

32, 33.  
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Pour détail des modifications voire le document titré « CR _ MINT _ Révision 

Décret 2015-145 _ 060219 » attaché au présent CR.  

 

3. Programmation JOKKALE 2 

Dans le cadre du projet Jokkale, la PFONGUE (Plateforme des ONG européennes au 

Sénégal) lance un appel d’offres restreint en vue de sélectionner un.e consultant.e en 

suivi-évaluation, mesure d’impact et gestion de données. 

Le/la consultant.e interviendra dans le cadre du résultat attendu 2 du projet Jokkale à 

savoir : « La capacité des partenaires de l’UE, à proposer des projets impactant et à 

en suivre cet impact, est renforcée et la capitalisation sur les projets mis en œuvre est 

améliorée ».  

Sa mission consistera à :  

▪ Identifier les meilleures pratiques et les principaux besoins de renforcement en 

termes de suivi évaluation et gestion de données ; 

▪ Appuyer les OSC ciblées pour l’amélioration des techniques et outils de suivi 

évaluation, de mesure d’impact, et de gestion de donnée ; 

▪ Alimenter des échanges autour de la méthodologie de l’évaluation d’impact de 

l’aide Union européenne entre les bénéficiaires ; 

▪ Produire un document de capitalisation des pratiques de suivi-évaluation, 

mesure d’impact et gestion de données. 

En plus de ces sessions de formations, nous organiserons au cours de l’année 2019, 

trois (3) RV JOKKO dont un portant sur les techniques d’animations collectives. Deux 

(2) Dadjé thématique (Protection de l’enfance et environnement). Aussi, un appel à 

proposition sur des communications innovantes sera réalisé à l’encontre des 

bénéficiaires du projet.  

 

4. Le documentaire JOKKALE  

Dans le cadre de JOKKALE, la PFONGUE a produit une vidéo dénommée « Fenêtre 

sur projet » valorisant les apports et spécificités des actions de la société civile dans 

les actions de coopération internationale.  

Le documentaire d’une durée de 15 minutes traite notamment de :  

▪ L’importance du partenariat ONG internationale/nationale/acteurs publics ;  

▪ L’ancrage territorial des porteurs de projets ;  

▪ Des procédures administratives des bailleurs de fonds ;  

▪ Des temporalités des projets et de leurs pérennités  
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Les projets mis en lumière dans le documentaire sont réalisés dans la région de Dakar 
et en Casamance.  

Le documentaire et le teaser sont disponibles sur la page YouTube de la PFONGUE : 
https://www.youtube.com/channel/UCRYK3SaW1V5ocQgp14rDbgg/  

Pour la diffusion chaque membre est invité à le publier sur son site internet. Vous 

pouvez contacter Robert Faye pour les modalités de publication web : 

communication@pfongue.org.  

 

5. Espace privée et cartographie  

Espace Privée  

L’espace privée sur le site de la Plateforme est mis en place dans le but de répondre 

à des besoins des membres, de permettre des échanges d’informations, de contacts 

(fournisseurs) et de pratiques entre les membres à travers un forum.  

L’idée de faire appel à des expertises au seins de la PFONGUE, et de faire bénéficier 

des formations en renforcement de capacité a d’autres membres  

Cartographie  

Afin de faciliter les recherches de projets sur la cartographie en ligne (          ) nous 

avons procédé à une réduction des thèmes d’intervention. Désormais vous pourrez 

trier vos recherches selon les critères suivants :  

▪ Action sociale  

▪ Agriculture/Elevage/pêche  

▪ Eau/Assainissement/Hygiène 

▪ Gouvernance 

▪ Entrepreneuriat/crédit et 

Microfinance 

▪ Education/Formation 

professionnelle  

▪ Energie  

▪ Environnement  

▪ Justice/Sécurité 

▪ Migration 

▪ Protection de l’Enfance 

▪ Santé  

▪ Sécurité alimentaire 

▪ Tourisme/culture/patrimoine/Sport  

La nouvelle version de la Carte seras mise en ligne d’ici une à deux semaines elle 

offrira une meilleure visibilité des projets des membres de la Plateforme ainsi qu’une 

meilleure gestion statistique des projets.  
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